Courrier à l’Office National des Pensions


en application de l’article 8 de l’arrêté royal du 11 juillet 2002 portant règlement général en matière de droit à l'intégration sociale








								Le ………………..2002














								Office National des Pensions


								Adresse











Madame, Monsieur,








Concerne : droit à une garantie de revenus aux personnes âgées








Conformément à l’article 8 de l’arrêté royal du 11 juillet 2002 portant règlement général en matière de droit à l’intégration sociale, nous vous informons que la personne nommée ci-après bénéficie d’un revenu d’intégration auprès de notre centre et atteindra le……………(date) l’âge fixé aux articles 3 et 17 de la loi du 22 mars 2001 instituant la garantie de revenus aux personnes âgées.





Nom et adresse de la personne :………………..


Numéro de registre national…………………….








D’avance nous vous remercions de bien vouloir prendre contact avec l’intéressé et de vous charger du suivi de son dossier.








Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de notre considération distinguée.














Le Secrétaire								Le Président





